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AVIS RELATIF A L’AGREMENT D’ASSOCIATIONS AYANT POUR OBJECTIF 
L’AMELIORATION DE L’ENVIRONNEMENT URBAIN ET DU CADRE DE VIE 

 
 

 
Demandeur Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale   

Demande reçue le 16/12/2024    

Exposé  20/01/2025 par madame Sofie Walschap (Bruxelles Mobilité)   

Document transmis Présentation du 20/01/2025 à la CRM « Agrément des associations ayant pour 
objectif l’amélioration de l’environnement urbain et du cadre de vie en RBC 2025-
2029» 

  

Avis adopté par la Com-
mission Régionale de la 
Mobilité du  

20/01/2025 

 
Pour rappel, conformément à l’arrêté du 22 février 2024, sur la composition et le fonctionnement de 
la Commission régionale de la Mobilité, Art.7 : “ Chaque membre de la Commission s’abstient pour 
l’avis lorsqu’il est concerné par le projet, à savoir : 
a) Lorsque l’organisme qu’il représente en est porteur ou que l’organisme qu’il représente est lié, 
directement ou indirectement au dossier présenté ; 
b) Lorsque l’organisme qu’il représente en est bénéficiaire financier; 
c) Lorsqu’il y a un intérêt direct personnel. 
Dans ces cas, le membre concerné par le projet le signale au début des débats. 
Dans le cas visé au point a), le membre participe aux discussions pour donner de l’information et 
non pour influencer l’avis. 
Dans les cas visés aux points b) et c), le membre s’abstient de toute déclaration et ne participe pas 
aux discussions.”  
 
La Commission a pris connaissance des 7 demandes d’agrément pour la période 2025-2029 et de 
leur analyse par Bruxelles Mobilité. 
 
L’asbl Micrografik, dont le but est de stimuler l’expression graphique sous toutes ses formes, de  
promouvoir la cohésion sociale, l’égalité des genres et la prise de conscience du changement cli-
matique (…), a introduit une première demande d’agrément auprès de Bruxelles Mobilité.  
L’asbl a transmis ses comptes de 2023, dans lesquels Bruxelles Mobilité ne retrouve pas les sub-
ventions de projet qu’elle avait octroyées à l’asbl. Par ailleurs, les objectifs susmentionnés dépas-
sent les compétences de Bruxelles Mobilité.  
La demande d’agrément de l’asbl Micrografik ne répond donc pas à l’article 4 4° de l’ordonnance et 
l’article 1,4 de l’arrêté du 1er octobre 2009. 
 
Les associations CAWAB, Cyclo, Fietsersbond, Gracq, Les Ateliers de la rue Voot et Pro Velo sa-
tisfont aux conditions de l’ordonnance et Bruxelles Mobilité propose d’accepter leur demande d’agré-
ment. 
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La Commission entérine l’analyse de Bruxelles Mobilité et la proposition d’agrément pour cinq ans 
concernant les associations CAWAB, Cyclo, Fietsersbond, Gracq, Les Ateliers de la rue Voot et Pro 
Velo, ainsi que le refus concernant l’asbl Micrografik. 
 
Le Gutib s’abstient de l’avis. 


